
Contexte et enjeux

En 1950, Villars-sur-Glâne comptait environ 1'500 habitants. Dès 1960, un fort développement a conduit à
l'urbanisation d'environ 65% du territoire. Cette occupation du territoire réduit l'espace vital de la faune et
de la flore et limite les migrations. Cela entraîne, non seulement, une dérive génétique de certaines
espèces mais également une diminution de la qualité de son habitat, ce qui rend la biodiversité vulnérable.
Il ne reste aujourd'hui qu'environ 35 % d'espaces naturels propices au bon développement de la
biodiversité. L'axe traite volontairement d'une thématique plus large que l'adaptation aux changements
climatiques en englobant également le volet biodiversité.

B.1 Restauration de la biodiversité

Objectifs 2030

Réconcilier la nature et la ville en créant ou en renforçant les espaces verts propices au développement de
la faune et de la flore. Ces espaces naturels peuvent être mis en place dans les parcs, les jardins ou les
talus afin d'augmenter l'attractivité de la zone urbaine pour un bon nombre d'espèces animales et
végétales. L'objectif de cet axe de mesures est d'augmenter l'attractivité du territoire communal pour les
espèces animales et végétales adaptées aux milieux urbains ou naturels ainsi qu'aux conditions
climatiques à venir. La communication qui accompagne la mise en place de telles mesures joue également
un rôle de sensibilisation pour la population.

Mesure(s)

Biodiversité

Scope 1 : Non Scope 2 : Non Scope 3 : Non

Adaptation face aux changements climatiques

Préservation de la biodiversité

Réduction des émissions de CO  (t./an) par les acteurs de la commune

B.1.a Infrastructures écologiques et mise en réseau des écosystèmes

B.1.b Label VILLEVERTE SUISSE

Coûts estimatifs

Planification : ~CHF 10'000.-

Réalisation : ~CHF 50'000.- sera précisé après la phase de planification
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